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  L A PÊCHE    
  En Bièvre Isère 

I n fo r m a t i o n
04 74 20 84 06
bievre-isere.com

Points de vente

Cartes de pêche 

2023
SAISON

Tarifs

Adulte (à partir de 15 ans) : 
• journée______ 12 € 
• année_______ 80 €
Enfant (8 à 14 ans) : 
• journée______ 3 € (âge à la date de pêche)
• année_______ 21 € (âge au 1er janvier)

•  Offices de tourisme : La Côte St-André, Roybon et 
St-Etienne de St-Geoirs • 04 76 36 25 86

• Châtonnay : bureau de tabac • 04 74 78 14 35
• La Côte St-André : Animal-land • 04 74 20 60 86 
• St-Etienne de St-Geoirs :   maison de la presse 
« Espace temps libre » • 04 76 65 44 71
Armurerie Peyron • 04 76 65 53 53
• St-Jean de Bournay : bureau de tabac 
« du Dauphiné » • 04 74 58 52 15 
Jardinerie Gauthier • 04 74 58 67 55
• Artas : l’Épicier Dauphinois • 04 74 58 72 37
• Charantonnay : Ets Gauthier • 04 74 59 01 87
• Faramans : bar « l’un passe » • 04 74 85 84 48
•  St-Siméon de Bressieux : « Les arcanes fleuries » 

• 04 74 20 04 86
•  Roybon : Tabac presse des Chambarands 
• 04 76 36 21 14

Enfant de moins de 8 ans : gratuit (1 canne).

3 cannes maximum.

Moule, Cazeneuve, les Essarts, le Grand Bois, 
Montjoux et le Marais

Location cannes à pêche enfants 
• Bureau de tabac - Châtonnay
• Animal Land - La Côte St-André
• Armurerie Peyron - St-Etienne de St-Geoirs
• Bar l’Impasse - Faramans

 
règlement modifié pour 

cette nouvelle saison



Jours d’ouverture

Les périodes

Les animations

Ouverture

• 11 mars : ouverture de la pêche (sauf Brochet, Sandre et 
Black bass).
• 1er mai : ouverture générale.  

Moule, Cazeneuve, les Essarts, le Grand Bois et le Marais

Fermeture

• Du 11 mars au 30 avril : pêche  
ouverte lundi, mercredi, samedi, dimanche et 

jours fériés.
• Du 1er mai au 30 juin et du 1er septembre au 

30 novembre : pêche ouverte tous les 
jours sauf le jeudi et les jours de lâchers.

• Du 1er juillet au 31 août : pêche  
ouverte tous les jours.

Montjoux
règlementation de 2e catégorie 

en Isère.

Moule, Cazeneuve, les Essarts, le Grand Bois et le Marais

Pêche de nuit en « no kill »
•  La nuit du 17 au 18 juin  

à l’étang Moule à Châtonnay (12 places)

•  La nuit du 22 au 23 juillet  
à l’étang du Grand Bois à Bossieu (20 places)

•  La nuit du 19 au 20 août  
à l’étang le Marais à Faramans (12 places)

Safari truites
• 1 avril à l’étang le Marais à Faramans

• 30 novembre : fermeture générale.

Moule, Cazeneuve, les Essarts, le Grand Bois et le Marais

Montjoux
règlementation de 2e catégorie en Isère.
• https://bit.ly/3rM9Lot 

Lâchers de truites
• 10 mars : 270 kg
• 24 mars : 270 kg
• 31 mars: 200 kg
• 7 avril : 210 kg
• 21 avril : 280 kg
• Initiation pêche : 100 kg

Les étangs
• Moule - Châtonnay
• Les Essarts - Saint-Siméon de Bressieux
• Le Marais - Faramans
• Le Grand Bois - Bossieu
• Cazeneuve - Châtonnay
• Montjoux - Saint-Jean de Bournay

La surveillance des étangs est confiée aux gardes  
chargés de faire respecter le règlement. Ils sont  
également habilités à dispenser des sanctions :  
avertissement, retrait de carte.
> Saison 2023 : le règlement de pêche des étangs de Bièvre Isère 
Communauté est imprimé au dos de la carte de pêche. Celui propre 
à l’étang de Montjoux est affiché sur place. Ils sont également  
disponibles sur bievre-isere.com.

Surveillance
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